
 

 

 

 

 

 
 
        
Identification et statut 

Nom :  
Prénom :  

Établissement : 
Matricule :  

• Régulier ☐ 

• Temps partiel ☐ de :     à :  

• Taux horaire FP ou EA ☐ 
Nombre d’heures d’enseignement (FP/ÉA) 

o 1er juillet 2026 au 31 janvier 2027 : 
o 1er février 2027 au 30 juin 2027 :  

 

Activité de perfectionnement (congrès, colloque ou conférence) 

• Titre :  

• Date(s) :  

• Lieu :  

• Description : 
 

 

Prévision des dépenses (voir page suivante) 

Frais d’inscription $ 

Frais de déplacement, transport en commun et stationnement $ 

Frais d’hébergement $ 

Frais de repas $ 

Frais de suppléance (nombre de jours X environ 350$)1 $ 

TOTAL $ 

 

Signatures 

Je comprends qu’il est important de transmettre la demande avant la réalisation de l’activité et de ne pas 
engager de sommes avant l’obtention de la réponse du comité. 

 
__________________________________________ 
Enseignante ou enseignant 

 
______________ 
Date 

Je reconnais que l’enseignante ou l’enseignant est admissible au perfectionnement (selon les critères de la 
section 3.1 du Plan de gestion). 

En cas de dépassement du montant maximal alloué, l’école assumera les frais 
excédentaires liés à la suppléance.  

Oui ☐ 

Non ☐ 

 
__________________________________________ 
Direction 

 
______________ 
Date 

 

Transmission de la demande et remboursement 

• Transmettre la demande de participation à l’adresse : 
ServicesEducatifs-PerfectionnementEnseignants@csslaval.gouv.qc.ca 

• La demande de remboursement doit être soumise dans l’application GRD :  https://grd.csslaval.gouv.qc.ca/ 
o Au plus tard le 30 juin de l’année scolaire visée par la demande de participation. 
o Indiquer le numéro de l’activité attribué par le comité dans la lettre d’acceptation. 
o Déposer et conserver vos preuves de paiements. 

 
Tous les détails se trouvent dans le Plan de gestion du perfectionnement. 

 
1 Le montant pour la suppléance est établi selon le point 6-7.03 de l’Entente nationale 2023-2028 et inclut les avantages sociaux. 

Annexe 2 
DEMANDE DE PARTICIPATION À UN CONGRÈS, 

UN COLLOQUE OU UNE CONFÉRENCE 

RÉSERVÉ AU COMITÉ 
Activité # :  

Acceptée ☐ Refusée ☐ 

mailto:ServicesEducatifs-PerfectionnementEnseignants@csslaval.gouv.qc.ca
https://grd.csslaval.gouv.qc.ca/


 

 

INDEMNITÉS MISES À JOUR AU 1ER JUILLET 2025 

Les montants sont à titre indicatif et sont sujets à changement 

Lien Politique de remboursement 

 

 

https://cslaval.sharepoint.com/sites/EspaceSRF/IntranetTemporaire/Formulaires,%20instructions,%20politiques%20et%20proc%C3%A9dures/Politiques/PolitiqueRembdepenses_pers_adapt27juin24.pdf?web=1

